
LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

Et il faut savoir que l’hygiène n'est pas une science sévère, ren­
frognée, qui ignore le sourire, pleine de pénitences à faire et de 
menaces suspendues sur nos têtes. C’est au contraire, une science 
aimable, polie, toute imprégnée de l’altruisme le plus élevé, insti­
tuée pour assurer le bien-être de l’humanité, qui s'ingénie à ja­
lonner sa route de poteaux indicateurs de dangers et dont tout le 
bonheur, comme l'a dit Coppée — c'est d’en faire aux autres.

Héritage des civilisations les plus avancées qui ont laissé dans 
le monde leur empreinte ineffaçable, et dont les thermes, les bains 
publics, les aqueducs monumentaux en sont les témoins, enfin 
science sortie toute renovée du laboratoire de Pasteur et de ses
élèves et que l'expérience, — " source unique de la vérité
comme l'a dit Henri Poincaré, a définitivement consacrée de né­
cessité publique, parceque civilisatrice et d’intérêt national.

Ces réunions annuelles ont pour premier objet de la faire 
mieux connaître et d’en faire apprécier l’influence bienfaisante.

Faire pénétrer les connaissances de cette science éminemment 
sociale jusque dans les hameaux les plus reculés, c’est certes déjà 
un résultat, mais ce n'est pas suffisant. La foi sans les œuvres 
risque fort de rester ineffective. Il faut encore que les préceptes 
hygiéniques si nécessaires pour assurer l’arrivée de tout un peu­
ple ethnique sur la terre d’Amérique soient intelligemment suivis. 
Le rôle de l’autorité municipale apparaît ici d’une façon singu­
lièrement claire et à la fois impérieuse. Le médecin exerçant sa 
profession dans une localité a certes le devoir de promouvoir 
l’hygiène privée auprès de ceux qu’il soigne, mais combien plus 
importante est l’hygiène publique puisqu’elle s’adresse à toute une 
collectivité. C’est à l’autorité municipale qu’incombe la, tâche de 
faire appliquer le code sanitaire au même titre que le code muni­
cipal et qu’aussi la responsabilité de la santé publique lui appar­
tient exclusiement. D’où il ressort que dans toute administration 
de ville ou de village le département de la santé est d’une impor-
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